Guilherand-

Granges
_ ma qualité de ville

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 2026

ORDRE DU JOUR

Numéro de Ordre de o el o g,
Rapporteur Délibération | passage Intitulé de la délibération
Kévin RANC N°26-080 1 |ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
. . ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU RCF 07 ET SIGNATURE D'UNE
Kévin RANC N°26-081 2 CONVENTION
ANNEXE CONVENTION
. . ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU BCR ET SIGNATURE D'UNE
Kévin RANC N°26-082 3 CONVENTION
ANNEXE CONVENTION
K évin RANG \26.083 ] égﬁ/lghq:gs D'UNE SUBVENTION AU HBGG ET SIGNATURE D'UNE
FINANCES
ANNEXE CONVENTION
. ATTRIBUTION SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION
Clara DELORD N"26-084 ®  |MACADAM POUR LA RONDE DE CRUSSOL (25EME EDITION)
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE BOUCLES
Clara DELORD N°26-085 6 |DROME ARDECHE TOUR FEMININ DE L'ARDECHE (FAUN TOUR
FEMMES)
. REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENTS A TROIS
Clara DELORD N°26-086 " |ASSOCIATIONS DE GUILHERAND GRANGES
. . INSTITUTION DE LA TAXE SUR LA VACANCE DES LOCAUX
Sandrine CLADIERE N°26-087 8 D'HABITATION
Régis PONSICH N°26-088 9 |CREATION D'UN NEUVIEME BUREAU DE VOTE A L'AGORA
SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LA MAIRIE DE TOURNON
Josette MALLET N°26-089 10 |SUR RHONE POUR LA REPARTITION DES CHARGES DU CMS ENTRE
LES COMMUNES CONCERNEES
ADMINISTRATION
ool ANNEXE CONVENTION
. : CONVENTION AVEC LE CCAS DE SOYONS POUR UNE
Antoine COCHET N°26-090 " |PARTICIPATION FINANCIERE A L'ECOLE DE MUSIQUE
ANNEXE CONVENTION
Antoine COCHET N°26-091 12 |ORCHESTRE A L'ECOLE : SIGNATURE D'UNE CONVENTION
ANNEXE CONVENTION
N : DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AUX COMMISSIONS
Philippe MASSON N"26-092 '3 |DATTRIBUTIONS DE LOGEMENTS
N . MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET RECOURS A
Philippe MASSON N°26-093 14 L'EMPLOI CONTRACTUEL
Jany RIFFARD N°26-094 15 |RECRUTEMENT SERVICES CIVIQUES
ANNEXE CONVENTION
RESSOURCES
HUMAINES Philippe GAILLARD N°26-095 16 |MODIFICATION DU PROTOCOLE TEMPS DE TRAVAIL
ANNEXE CONVENTION
Philippe MASSON N°26-096 17 |MODIFICATION DU REGLEMENT FORFAIT MOBILITE DURABLE

Stéphane CREMILLIEUX

N°26-097

18

DROIT A LA FORMATION DES ELUS




